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ARTICLE 14

Au début de |’ alinéa 30, gjouter les mots :

« Apresavoir misen ceuvre le principe d action préventive, »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe Socialistes et apparentés vise a rappeler le principe d action
préventive prévue par la loi (article L110-1) tout comme |’article L163-1 pour le principe de
compensation.
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